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Lot n°1 – Plaque A : Bâtiments relevant des services suivants : secrétariat général commun (sgc), Éducation
nationale, Direction Régionale des Finances publiques, Douanes, INSEE, Tribunal administratif

Lot n°2 – Plaque B : Bâtiments relevant des services suivants : ministère de la Justice, services de l’Intérieur
hors sgc (Police, Gendarmerie, Service territorial d’Incendie et de Secours STIS), et de l’Agence régionale de
santé.
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LOT1 LOT2
nbre de bât adm shon (m²) nbre de bât adm shon (m²)

111 SGC 22 Justice
22 Rectorat 5 DTPJJ & SPIP 880
12 Douanes 196 Gendarmerie
9 DRFiP 15 Police
1 INSEE 758 22 STIS
1 Tribunal administratif 763 3 ARS

156 263

13 703 24 855
15 482
7 093 9 224

20 333 6 768
14 286
4 039

58 132 60 052
Cette projection de sites et de surfaces est approximative et n’est donnée qu’à titre d’illustration.
Le nombre de bâtiments restitué ici exclut les logements et comprend les surfaces de bureau ainsi 
qu’une partie des surfaces techniques.
Les surfaces en m²/bâtiment seront précisées dans les bons de commande.



Conformément à l’article L.2113-10 du code de la commande publique, un même opérateur économique ne
pourra se voir attribuer qu’un seul des deux lots constitutifs de la consultation.

La limitation du nombre de lots susceptibles d’être attribués à un même candidat est motivée par la nécessité
de garantir la capacité opérationnelle des titulaires et à prévenir tout risque de surcharge susceptible de
compromettre la bonne réalisation des contrôles dans les délais impartis.

Toute offre remise pour les deux lots doit impérativement indiquer la préférence de lot dans le cadre de réponse.

Les offres seront analysées et classées par lot selon les critères d’attribution prévus au présent règlement.

Dans l’hypothèse où  un même opérateur  économique  serait  mieux-classé sur  les  deux  lots,  l’opérateur
concerné se verra attribuer le lot qu’il a indiqué comme étant sa préférence principale dans son cadre de
réponse.

Le lot non retenu par cet opérateur sera attribué au candidat classé immédiatement après dans l’ordre de
classement de ce lot.
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